
 

Communiqué de presse – Bucarest 

Le 29
ème

 conseil d’administration de la FOHNEU a été accueilli par l’Association Nationale des 

Infirmiers Roumains à Bucarest (Roumanie) du 21 au 23 mai 2009. 

La réunion a été suivie par 14 représentants des pays membres ainsi que des invités roumains 

représentant les différents champs d’exercice infirmier. 

Les membres du conseil d’administration de la FOHNEU ont remercié chaleureusement nos collègues 

roumains et tout particulièrement Ecatarina GULIE, Présidente de l’Association Nationale des 

Infirmières Roumaines pour avoir été le premier pays nouvellement  adhérent à accueillir une 

réunion de la FOHNEU. C’est très encourageant pour les projets de jumelage. 

Les membres du conseil d’administration de la FOHNEU ont été invités à une conférence de  

l’Association Nationale des Infirmières Roumaines le samedi 23 mai où Julie STAUN a présenté les 

buts et les travaux de la FOHNEU. 

Point sur les actualités nationales 

Danemark 

Le nombre des membres de l’Association et les statistiques du nombre des infirmières en santé au 

travail formées montrent une diminution, mais paradoxalement, les offres d’emploi  pour les 

infirmières augmentent. 

Finlande 

Il existe une tendance vers l’externalisation des services de santé au travail. Au regard de la situation 

économique actuelle, les politiques répondent par une promotion de la santé et une réduction de la 

pauvreté. Les unités de santé au travail ressentent cette tension. 

La FAOHN (Association Finlandaise des Infirmiers de Santé au Travail) réalise actuellement une 

enquête sur les salaires des infirmiers ainsi que d’autres informations. 

France 

La réforme de la santé au travail est toujours au centre des discussions. La loi est attendue pour la fin 

2009. Le GIT va prochainement publier un référentiel sur le rôle des Infirmiers de Santé au Travail. 

 



Grèce 

Une nouvelle loi propose l’augmentation des départements d’inspection des services de santé au 

travail au niveau national, mais ne tient pas compte du rôle des infirmiers. 

Hongrie 

La Hongrie a 248 infirmiers de santé au travail membres du MESzK (Conseil des Professionnels 

Hongrois de la Santé) et est devenue un membre actif officiel de la FOHNEU. 

Une enquête détaillée sur l’activité, les statuts et les conditions de travail des infirmiers de santé au 

travail  hongrois a été réalisée en février de cette année. Les résultats de cette enquête sont 

attendus. 

Irlande 

La crise financière a entraîné un arrêt des recrutements. Les infirmières de santé au travail ne sont 

plus remplacées durant les périodes d’absence, telles que les congés maternité. Il existe une 

augmentation des arrêts de longue durée en relation avec le stress. 

Les services de santé au travail sont sous pression. L’INO (Organisation des Infirmiers Irlandais) a 

publié un communiqué. 

Les visites d’embauche sont moins fréquentes, ce qui a un impact financier pour les médecins du 

travail. 

Pays Bas 

L’Association Hollandaise des infirmiers de santé au travail a subi une réorganisation et un 

accroissement du nombre de ses membres. 

Portugal 

Le manque de membres et de financement continue à écarter la participation des membres au 

niveau européen. 

Royaume Uni 

Le gouvernement anglais concentre ses efforts sur l’amélioration de la santé de la population active, 

en participant à la prévention des maladies et des arrêts de travail, et quand la maladie se produit, 

aidant au maintien dans l’emploi ou au rapide retour au travail. Les organisations anglaises travaillent 

sur des projets de Conseil en Santé au Travail pluridisciplinaires. Le premier Ministre a annoncé la 

création d’une commission d’experts avec pour conseiller le gouvernement sur les rôles des 

infirmiers et sages-femmes. Une étude a été lancée en avril 2009 dans le but de maintenir et 

d’améliorer la santé et le bien-être des salariés des services de santé au travail. Le gouvernement 

anglais a donné son accord pour financer un  projet de développement et sa première année de 

fonctionnement avec pour but de définir un système d’accréditation des services de santé au travail. 

Projet de jumelage 



Depuis que 2 anciens pays jumelés ont rejoint la FOHNEU, le projet a été réorganisé et 3 nouvelles 

demandes de candidature ont été traitées. 

Danemark/Slovénie 

Des actions ont été menées pour obtenir un nouveau contact. 

Finlande/Estonie 

Des contacts ont été engagés mais ont été difficiles à maintenir par la suite. Les efforts vont 

continuer. 

France/Roumanie 

Après la réussite des relations avec les infirmiers roumains, la France sera maintenant jumelée avec 

la Croatie. 

Grèce/Chypre 

Il n’y a pas d’association d’infirmiers de santé au travail actuellement active à Chypre. Le contact 

précédent reçoit toujours les informations via la Grèce. 

Irlande/Hongrie 

Alors que la Hongrie est maintenant membre de la FOHNEU, l’Irlande a été jumelée avec la Turquie. 

Pays Bas/Pologne 

Les efforts continuent, mais sans succès 

Portugal/Lituanie 

La délégation portugaise n’a pas assisté à la réunion 

Grande Bretagne/Malte/Lettonie 

La MUMM (Union des Infirmiers et Sages-femmes Maltes) accueillera le prochain conseil 

d’administration de la FOHNEU. Des contacts ont été établis avec le président de l’association 

Nationale des Infirmiers Lettons. 

Par l’EFN, (Fédération Européenne des Infirmiers) Le détail des contacts a été donné aux membres. 

Congrès 

Les appels d’offre pour le 5
ème

 congrès de la FOHNEU qui aura lieu en 2011 seront étudiés lors du 

prochain conseil d’administration. 

Prochaine réunion 

Du 15 au 17 octobre 2009, à Malte. 

 


